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I. Le cadre général du budget 

 

Le budget primitif est un acte budgétaire prévisionnel qui autorise le Maire à effectuer les 
opérations de dépenses et de recettes inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année civile. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle 
budgétaire annuel de la commune et doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de 
l’année à laquelle il se rapporte. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité et 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

Le budget 2024 a été voté par le conseil municipal le 4 mars 2024. Il a été réalisé sur les bases du 
débat d’orientations budgétaires au sein du conseil municipal réuni le 5 février 2024. 

Il a été établi avec la volonté : 

• de poursuivre une gestion financière rigoureuse des charges courantes tout en 
maintenant la qualité de service aux administrés ; 

• de maintenir un niveau de dette soutenable à long terme par un recours modéré à 
l’emprunt ; 

• de contenir le niveau des taux d’imposition ; 
• de poursuivre le programme d’investissement pour développer la Ville et s’adapter aux 

évolutions climatiques et énergétiques. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget communal. D'un côté, 
l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant des services 
communaux (ou section de fonctionnement), de l'autre la section d'investissement qui 
comptabilise les opérations qui se traduisent par une modification appréciable de la valeur ou de 
la structure du patrimoine. 

 

La fiscalité 

Rappel des taux des impôts locaux (inchangés depuis 2011) : 

• Taxe foncière sur le bâti : 28,40 %, 
• Taxe foncière sur le non bâti : 94,29 %, 
• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 16,95 %. 
•  
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II. État de la dette 

 

 

 
 

 

 

 

III. La section de fonctionnement 

 

Le budget de fonctionnement permet à la commune de Gex d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

 

• Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population (restauration scolaire, centre de loisirs, piscine, 
bibliothèque,…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'État, à la Compensation 
Financière Genevoise, aux revenus des immeubles, à diverses subventions. 

Les recettes réelles de fonctionnement du budget 2024 représentent 19 152 559 €. 

• Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel 
municipal, l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de 
matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les 
subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

Les dépenses réelles de fonctionnement de 2024 représentent 18 544 978 €. 
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IV. La section d’investissement 

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 
projets de la ville à court, moyen et long termes. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, 
à caractère exceptionnel. 

Le budget d’investissement de la Ville regroupe : 

• en dépenses : toutes les dépenses augmentant la valeur ou la consistance du patrimoine 
de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

• en recettes : la taxe d’aménagement, les subventions perçues en lien avec les projets 
d'investissement retenus, le remboursement par l’État de la TVA payée la Commune sur 
les opérations d’équipement, appelé « Fonds de Compensation de la TVA » (FCTVA) et 
l’emprunt. 

 

Le montant de la section d’investissement s’élève, au budget 2024, à 15 200 000 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opérations d’équipement 
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V. Le budget primitif 2024 – Bois 

 

Le budget pour la forêt est un budget annexe qui retrace toutes les dépenses et recettes 
inhérentes aux bois communaux. Ce budget est établi hors taxe et se présente avec une section 
de fonctionnement de 135 000 € et une section d’investissement de 421 863 €. 

 

Les propositions budgétaires du budget pour la forêt sont présentées ci-dessous. 
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Les dépenses comprennent les travaux d’infrastructure, les frais d’entretien et d’exploitation des 
routes forestières, sentiers et les travaux d’investissement dont les travaux sylvicoles du 
programme des travaux 2024 approuvé lors du conseil municipal du 5 février 2024. 

Les recettes prévisionnelles proviennent essentiellement des coupes de bois (28 000 €), des lots 
d’affouage (10 000 €) et de loyers (maison forestière). 

L’excédent antérieur provient de la vente de l’ex maison forestière sise rue de Rogeland. 

 


